
 
 

LES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES 
 
 

Elimination et valorisation des déchets 
 
La communauté de communes collecte les déchets ménagers de Corneilla de Conflent, Vernet les bains 
et Casteil. Ces déchets collectés sont acheminés au quai de transfert de Prades puis transportés pour 
incinération. Les déchets recyclables (papiers, emballages, cartons, bricks, conserves vides) seront triés 
et orientés vers diverses filières. Quant aux déchets verts, amenés sur les plates-formes spécifiques par 
les collectivités ou les particuliers (à PRADES pour le Conflent), sont traités par le SYDETOM. 
 
Le service de collecte des ordures ménagères (hors collecte encombrants, verre et déchets verts) est 
doté à ce jour de : 
 
2 bennes aménagées pour la collecte des ordures ménagères et du tri sélectif 
420 containers à ordures ménagères (couvercle vert) 
222 containers de tri sélectif (couvercle jaune) 
 
Un budget annuel moyen de 8 000 € est consacré au renouvellement des containers. 
 
 

La déchèterie intercommunale a ouvert ses portes aux usagers au mois de juin 2005. 
 
Bilan d’exploitation de la déchèterie intercommunale 
en 2007 
(hors frais de personnel et investissements) 
 

Le coût des déchets transportés et traités en 2007  
 

Location bennes    4 250 € 
Ferraille                 1 540 €         
Déchets verts         1 910 € 
Encombrants        18 139 € 
Cartons                     834 € 
Gravats                   2 098 € 
D.M.S.          3 914 €  
 
soit un coût total de  32 489 € 
dont 24 798 € versé au groupement 
OURRY/VAILLS et 7 691 € versé 
au SYDETOM (traitement du 
« tout-venant » du 1er/07 au 31/12)  
 



 
 

 
En comparant toutes les données  à celles de 2006, on remarque que : 

 
 

�  Le coût total du transport et du 
traitement des déchets a augmenté 
de près de 21 % (26 900 € en 
2006) 
 

�  Le tonnage de déchets apportés 
a augmenté de près de 5 % (550 T 
en 2006) 
 

�  La fréquentation a baissé de 
16%, compte tenu du registre de 
passage tenu par le gardien (4636 
passages en 2006) 
 

 

Malgré la baisse du taux de 
fréquentation, le poids moyen 
par passage passe de 0,119 T en 
2006 à 0,148 T en 2007, soit 

une augmentation de 24 %. Cela peut 
également s’expliquer du fait que malgré 
l’ouverture de la déchèterie, la collectivité a 
maintenu le service de collecte des 
encombrants en porte à porte le dernier 
jeudi du mois…. Il serait judicieux de 
comptabiliser dans le taux de fréquentation, 
le nombre de foyers ayant bénéficié de ce 
service, normalement réservé à ceux qui ne peuvent se rendre en déchèterie. Effectivement on constate 
que c’est essentiellement le poids des déchets « tout venant » ou encombrants qui fait augmenter à la 
fois le tonnage collecté et le coût (les autres types de déchets étant globalement stables, excepté pour les 
« gravats » qui sont en baisse). Pour information, le coût moyen d’une tonne de « tout venant », 
transport et traitement, est de 110,60 € (108,3 € en 2006), coût largement atténué du fait du 
renouvellement du marché en juin 2007, où a été négocié l’enlèvement en couplage de deux bennes 
induisant un coût de transport réduit….. 
 

Notons également l’augmentation importante du coût des DMS (déchets ménagers 
spéciaux) : pour un apport réduit de moitié (2 T au lieu de 4), leur coût augmente de 19 
%, soit un coût moyen à la tonne de 1957 € au lieu de 825 € en 2006. Cette 
augmentation est expliquée d’une part à un apport « exceptionnel » de « solutions 
aqueuses » d’un professionnel et d’autre part à l’apport de 1542 kg de peintures 
usagées…La mise en place d’une collecte du « bois » et de la collecte des D3E (voir 
ci-après) devraient à court terme atténuer les coûts de fonctionnement de la 
déchèterie, à tonnage et fréquentation égales. 

 
Voir article bulletin intercommunal n° 10 – Juillet 2008 

Poids des déchets apportés 

Fréquentation (privés et professionnels) 



 
Le coût des ordures ménagères 

 
 

En 2006, 858 tonnes d’ordures ménagères ont été acheminés de notre territoire au quai de transfert de 
Prades. Le coût de la tonne transportée, incinérée et payée par la collectivité au SYDETOM était de 
115,70 €, soit un montant total de 99 270 € pour 2006. Ce coût comprend également  le tri et le transport 
des déchets recyclables mais pas leur traitement qui est pour le moment gratuit .  
Nous constatons ainsi une diminution des ordures ménagères collectées de 52 tonnes par rapport à 2005, 
même si la cotisation à la tonne versée au Sydetom avait augmenté de 4 %, grâce aux efforts des usagers 
sur le tri des déchets. En effet, vous êtes de plus en plus nombreux à « trier » et l’ensemble des 
contribuables vous en remercie. 
 
 

Ainsi mieux le tri sélectif sera effectué, que ce soit pour les 
emballages ou pour le verre, plus le tonnage d’ordures 
ménagères, dont le traitement par incinération est très coûteux, 
diminuera. Le traitement des déchets recyclés étant gratuit, leur 
tonnage collecté vient diminuer celui des ordures ménagères, surtout 
lorsqu’il s’agit du VERRE ! En 2004, sur 23 884 tonnes recyclées, 
10 900 tonnes étaient du verre ! Ce qui aurait représenté un coût de 
plus d’un million d’euros sur le département si ces déchets avaient 
été jetés dans les containers à O.M. (verts) !  
 

 
 
 
 
 
 
 

Pour l’année 2007, le coût à la tonne était de 125 €, 
soit une augmentation de plus de 8 %, se répartissant de la manière suivante : 



 
Pour 2008, le schéma ci-dessous présente une répartition « fonctionnelle » du budget de 
la communauté de communes  où 57 % financent directement le service des collectes des 
déchets du territoire pour 620 Milliers d’euros, financés qu’à 70 % par la TEOM et les 
redevances (voir ci-après). 
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L’histogramme portant sur le 
financement du service de 
collectes (tous déchets 
confondus) fait ressortir que 
le produit de la TEOM (Taxe 
Enlèvement des Ordures 
Ménagères) ne finance qu’à 
70 % ce service, alors qu’en 
2006, il le finançait à 100%.  
L’intégralité de la dotation 
forfaitaire et des 
compensations est ainsi 
« absorbée » et seul 2,7 % 
sont financés par les 
professionnels (y compris les 
redevances spéciales des 
campings). En 2008, le taux 
de la TEOM n’a pas 
augmenté. 
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La collecte sélective des recyclables ménagers dans les P.O. 
 
 

LES PERFORMANCES DE LA COLLECTE SELECTIVE DANS LES P.O. EN 2006 
 

(extraits du bilan établi par l’ADEME et le SYDETOM 66 en partenariat avec le Conseil Général) 
 
 

 
 
 
 
En 2006, le gisement des ordures ménagères ressort à 502 kg par habitant permanent et par an dont 14 % 
ont été recyclés. La quantité de collecte sélective moyenne par habitant est de 70 kg.  
Cependant, avec un gisement potentiel de déchets ménagers recyclables de 100 kg/hab/an, des marges 
de progression sensibles permettraient d’améliorer nos performances ! On a effectivement pu constater 
un « ralentissement » de la croissance en matière de collecte du verre, même si les Pyrénées Orientales., 
avec près de 70 % de verre valorisé, se situe au dessus de l’objectif national fixé à 60 % à échéance 
2008. 
En ce qui concerne notre territoire , les performances se situent en dessous de la moyenne 
départementale (moins de 60 kg/hab/an). Même si l’année 2006 correspond à une année en demi-teinte 
pour plusieurs collectivités (« essoufflement »), il est à noter que c’est essentiellement la collecte du 
verre en apport volontaire qui réduit nos performances… Pourtant, 23 collecteurs de verre sont à notre 
disposition sur notre petit territoire.  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Collecte sélective des déchets recyclables en 2006 (pour 70 kg/hab) 
A savoir : fin 2006, 99 % de la population permanente des Pyrénées Orientales est desservie par un 
dispositif de collecte sélective, dont 71 % en porte à porte (plaine du Roussillon) et 29 % en apport 
volontaire (milieu rural). 

 
PENSEZ-Y !!  
Repérez près de chez vous ou sur le trajet que vous empruntez souvent un collecteur de 
verre et réservez  une petite caisse à la maison pour collecter vos déchets verre. Lorsqu’elle 
est remplie, chargez-la dans votre coffre et arrêtez-vous devant le collecteur de votre choix. 



 

Sites des conteneurs à verre 
 

 
CORNEILLA DE CONFLENT 
 
Cami San Jaume (1) 
Entrée lotissement Cam del Mateu – devant local chasseurs  (1) 
En face du 23 carré d’Amunt (1) 
Rue d’Amont, route de Fillols, avant camping « Las Closes » (1) 
Chemin de la coopérative (1) 
Chemin des Ascarines (1) 
 
 

VERNET LES BAINS 
 
Z.A. Al Bosc – Centre Commercial Ecomarché (2) 
Z.A. Al Bosc – Déchèterie (1) 
Parking au-dessus des écoles (1) 
Place de l’Entente Codiale, derrière la Mairie (1) 
Rue des Lavandières (1) 
Résidence Thermale (1) 
Promenade Claude Nogué, après résidence du Canigou  (1) 
Avenue du Docteur Jalibert, près VTF (1) 
Parking restaurant « Le Chalet Gourmand » (1) 
Avenue Saint Saturnin, parking terrain de pétanque  (1) 
Avenue Saint Saturnin, embranchement rue Maurice Ravel  (1) 
Avenue Saint Saturnin, près camping  « Les Eaux Vives » (1) 
Près du camping « Les Cerisiers » (1) 
Camping « Al Bosc » (1) 
 

CASTEIL 
 
Parking à l’entrée du village (1) 
Boulevard de la Cascade, avant parking « Zanolin » (1). 
 
 
 
 
 
 
 
 

PLUS DE VERRE DANS NOS POUBELLES 
si nous voulons réduire le coût de nos O.M. ! 

23 sites de récupération de verre sont à votre disposition sur le territoire ! 
 


